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V O T R E  R É G I O N
INFO MUTUALITÉ

Une nouvelle boîte aux lettres à Berchem
///

>> Vous avez des documents (attestations de soins, 
formulaires de demande complétés…) à nous transmettre ?
Une nouvelle boîte aux lettres vous est accessible au sein
du Centre hospitalier Valida.

Elle est située à l’intérieur du bâtiment (entrée Goffin), au niveau des
consultations, au 1er étage dans le couloir vers la kinésithérapie, en face
de l’ascenseur et est levée trois fois par semaine.
Pour rappel, vous pouvez y déposer tous les documents à destination de
la mutualité, dûment munis d’une vignette d’identification, à l’exception
des certificats médicaux, qui doivent être envoyés par la Poste, le cachet
de la Poste faisant foi. 

INDEMNITÉS

La prime de rattrapage : qu’est-ce que c’est ?
///

>> La prime rattrapage – sorte de pécule de vacances -
est octroyée à tous les titulaires en incapacité de travail
depuis au moins 1 an au 31 décembre de l’année 
précédente. Cette règle s’applique dans les deux régimes
(régime général et régime des indépendants).

Cette année, la prime de rattrapage du Régime général est revalorisée
d’un montant de 34 euros ; elle passe donc de 274,09 euros à 308,09 eu-
ros.  La prime du Régime indépendant  reste elle à 208,09 euros. 
Cette prime est versée au même moment que vos indemnités du mois de
mai. Nous attirons votre attention sur le fait que le montant de cette prime
est brut, c'est-à-dire qu'aucun précompte professionnel n'est retenu.

CONFÉRENCES

Prendre soin des personnes âgées, 
malades ou isolées
///

>> Le service des Équipes de visiteurs vous propose des
rencontres de réflexion et de formation sur la relation et
l’écoute de l’autre pour vous permettre d’accueillir au
mieux la personne proche ou visitée.

• Prendre soin de la personne âgée : quand le mythe de l’aide s’effondre. 
Une approche de l’articulation entre réponse aux sollicitations de
nos aînés et besoin de répit pour les aidants proches, proposée par
Véra Likaj, psychologue. 

Date : le jeudi 15 mai de 9h30 à 12h30 
Prix : 12 EUR, à payer lors de l’inscription au compte BE26 7995 2313 3429 de
"SERAH ASBL" avec la mention "PA"
• Pourquoi devenir visiteur ? Pour qui ? Vous avez envie de rendre vi-

site à des personnes isolées, âgées, malades, handicapées mais vous
ne savez pas à qui vous adresser. Vous visitez un membre de votre
famille et vous êtes prêt à visiter une personne de plus… Soyez les
bienvenus pour une réunion d’information ouverte à toutes les ques-
tions !

Date : le samedi 24 mai de 10h à 12h30 
Prix : gratuit

Ces deux rendez-vous s’adressent à un très large public, et sont destinées à toute 
personne engagée dans la relation à autrui, en tant que professionnel ou volontaire. 
Aucun prérequis n’est nécessaire pour y participer.
Renseignements et inscriptions (obligatoires) : 
Monique Stronart et Cécile Gillis-Devleminck
Équipes de visiteurs - Pastorale de la santé
14 rue de la Linière à 1060 Saint-Gilles
02/533.29.55 • equipesdevisiteurs@catho-bruxelles.be • 
www.equipesdevisiteurs.be

Gros plan sur ...

L'enfant somnambule
S'il est déroutant de voir son enfant se promener dans la maison durant la nuit alors qu'il est mani-
festement endormi, le somnambulisme de l'enfant n'est pourtant pas un phénomène inquiétant. Deux
règles d'or à respecter : ne pas réveiller l'enfant en pleine promenade nocturne et ne pas l'inquiéter. 

Environ un enfant de 3 à 5 ans sur
sept est sujet régulièrement au
somnambulisme, et près d'un sur
trois occasionnellement. Les 6-12
ans seraient entre 15 et 40% à être
somnambules. C'est dire si ce phéno-
mène est relativement fréquent chez
les jeunes enfants et les pré-adoles-
cents. Même les nourrissons peuvent
être concernés, dès six mois : puis-
qu'ils sont incapables de marcher,
cela se manifestera par des pleurs et
une agitation anormale durant la
première partie de nuit (contraire-
ment aux cauchemars qui se mani-
festent plus tard dans la nuit). 
Même lorsqu'ils prennent le bébé
dans les bras, les parents ne parvien-
nent pas à le calmer, le rassurer. Cette
crise du bébé peut durer de 5 à 25 mi-
nutes, le bébé se calmant de lui-
même.

De l'hérédité aux cycles 
du sommeil

Même si les causes de ce compor -
tement nocturne sont encore au-
jourd'hui mal connues, des pistes se
dessinent, comme l'explique le Dr
Patricia Franco, neuro-pédiatre à
l'Unité pédiatrique du sommeil à
l'Hôpital Érasme à Bruxelles :
"Le somnambulisme sem-
ble lié à une mauvaise
transition du stade de
sommeil profond, pen-
dant les premières heures
de la nuit, vers un autre
stade de sommeil. Le som-
nambule se trouve donc dans
un état où, tout en dormant, il con -
serve suffisamment de capacités mo-
trices pour se lever. Il sera donc capa-
ble de se lever, de se faire à manger, de
se promener en rue, et même de parler
à ses parents sans se réveiller, donc
sans se rendre compte de ce qu'il fait.
Il s'agit d'un "réveil incomplet" du cer-
veau qui ne conserve pas à ce moment
précis ses capacités de mémorisation.
Ce qui explique que le somnambule ne
se souvient pas de ses promenades
nocturnes à son réveil". Chez l'enfant
de 3 à 5 ans, le sommeil profond pou-
vant être vraiment profond, ce pas-
sage vers un autre stade du sommeil
est plus difficile, ce qui explique que
les enfants de cet âge sont souvent
concernés par le somnambulisme.
Un autre élément favorisant l'émer-
gence de ce comportement est la pré-
sence de tensions au sein de la fa-
mille ou des difficultés éprouvées par
l'enfant pour contrôler ses senti-
ments ou son apparence, par exem-
ple (ceci est essentiellement le cas
chez les plus de 5 ans). La nuit étant

un moment propice pour se laisser
aller, ces angoisses peuvent dès lors
ressurgir et induire le somnambu-
lisme. De plus, dans environ 40%
des cas, d'autres membres de la fa-
mille souffrent de troubles du som-
meil, que ce soit des terreurs noc-
turnes ou le fait de parler durant son
sommeil, ce qui laisserait envisager
une cause héréditaire.

Ne pas dramatiser 
et attendre
Le somnambulisme dis-
paraît avec le temps :
pas besoin de s'alarmer

avant l'adolescence. Les
seules consignes à

suivre sont d'atten-
dre que cela passe et ne
pas inquiéter l'enfant.
Aussi, durant la nuit
ou le lendemain ma-
tin, les parents ne doi-
vent pas évoquer cette
promenade nocturne de-
vant l'enfant ou lui demander
où il voulait aller : il ne s'en souvien-
dra pas ! Ces questions incongrues
vont perturber l'enfant, l'inquiéter et
il pourrait se croire en train de som-
brer dans la folie. Et ces angoisses ne
pourront qu'entretenir ce trouble du
sommeil ! En réalité, le seul risque
encouru par le somnambule et à gar-
der à l'œil par les parents est celui de
se blesser ou de tomber durant ses
"virées" nocturnes. Aussi, comme le
conseille le Dr Franco : "il faut assurer
la sécurité de la promenade du som-
nambule : ranger les jouets et autres
obstacles pour qu'il ne trébuche pas
ou ne se blesse pas, installer des ser-
rures hautes auxquelles l'enfant n'aura
pas accès pour qu'il ne s'échappe 
pas, barrer l'accès aux escaliers, etc.

Lorsque le somnambule est en ba-
lade, il ne faut en aucun cas le réveil-
ler, mais bien le rediriger calmement
vers son lit, qu'il regagnera comme si
de rien n'était. 
Et pour cause : pour le somnambule, il
ne s'est rien passé ! S'il est trop agité,
parlez-lui pour le rassurer, en le rame-
nant au lit. Son sommeil n'en sera pas
pour autant de mauvaise qualité et le
lendemain matin, il ne se souviendra
de rien".
Enfin, si l'enfant est trop fatigué en
journée, il faut l'encourager à faire
une petite sieste, afin que son som-
meil ne soit pas trop profond en dé-
but de nuit, ce qui rendra plus diffi-

cile la transition vers les au-
tres stades de sommeil et

risque donc de provo-
quer une promenade
nocturne. De même, il
faut bien veiller à res-
pecter le sommeil de

son enfant et ne pas hé-
siter à le coucher, même

très tôt, s'il est très fatigué.
Néanmoins, comme le précise le Dr
Franco : "si les accès sont vraiment
très fréquents, violents ou inhabituels,
il est nécessaire d'en parler au méde-
cin traitant pour exclure une autre
étiologie, notamment des crises d'épi-
lepsie. Une anamnèse soignée et par-
fois la réalisation d'une polysomno-
graphie aidera au diagnostic et à une
prise en charge plus spécifique".
Bref, pour soigner un jeune enfant
somnambule, point besoin de traite-
ments médicamenteux ou psycho -
logiques : la patience est de mise
puisque le somnambulisme dispa-
raît progressivement et n'est bien
souvent plus qu'un souvenir à l'ado-
lescence.

L’AGENCE MC D’ANSPACH EST TEMPORAIREMENT DÉPLACÉE 
AU N°27 DE LA RUE DES PIERRES (À 3 MIN À PIED).

Horaires d’ouverture inchangés • Boîtes aux lettres accessibles au boulevard Anspach et à la rue des Pierres
Vous pouvez aussi toujours contacter la MC Saint-Michel par mail ou par téléphone : st.michel@mc.be • 02/501.58.58

Mutualité chrétienne Bruxelles
Mutualité Saint-Michel

111-115 bd Anspach à 1000 Bruxelles
Éditrice responsable : Elisabeth Degryse 
Fax : 02/501.58.38 • Tél. : 02/501.51.99

Tél. : 02/501.58.58
Une erreur dans votre adresse postale ? Signalez-le via www.mc.be/journal

ou auprès du 0800 10 9 8 7 
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Les 6-12 ans 
seraient entre 15 et

40% à être
somnambules. 

Le 
somnambulisme 
disparaît avec 

le temps : pas besoin 
de s'alarmer avant

l'adolescence.

//ATTENTION//
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Assurance complémentaire

Bientôt parents ? 
La MC Saint-Michel dorlote 
vos enfants !

Accouchement
> À l’hôpital : une assurance hos-

pitalisation comprise 
Grâce à l’assurance Hospi solidaire,
la maman et son bébé bénéficient
d’office d’une couverture hospitalisa-
tion.
> Dans une maison de naissance

ou à domicile : 150 euros
Si vous choisissez d’accoucher dans
une maison de naissance ou à domi-
cile, une intervention de 150 euros
vous est octroyée.

Hospi solidaire : votre bébé 
couvert dès sa naissance

En étant en ordre de cotisation à l’as-
surance complémentaire, vous offrez

notamment à votre enfant, dès son
inscription à la MC, un cadeau de
choix : il est, comme vous, automati-
quement couvert par l’assurance Hospi
solidaire.
Simplifiez vos démarches adminis-
tratives en regroupant votre famille à
la MC : renseignez-vous auprès de 
votre conseiller mutualiste. 

Dépistage de la surdité chez les
nouveau-nés : jusqu’à 10 euros

Le dépistage automatisé s’effectue
grâce à un appareil qui mesure le
fonctionnement correct de l’oreille
interne. L’assurance Hospi solidaire
prend en charge les frais de dépis-
tage de la surdité chez le nouveau-né

qui sont repris sur la facture d’hôpi-
tal de la maman (jusqu’à 10,68 eu-
ros).

Matériel de puériculture
Pèse-bébé, tire-lait, aérosol, coussin
d’allaitement, langes écologiques…
Vous pouvez acheter ou louer ce ma-
tériel à des prix préférentiels chez
Proximité santé (magasin à Ixelles).
Plus d’infos sur www.proximite-
sante.be ou au 02/644.51.31.

Et plein d’autres avantages
encore…

Interventions pour les séances de
bébé-nageur ou de psychomotricité,
garde d’enfants malades à domicile,
soins remboursés selon le rembour-
sement officiel jusque 18 ans…

Brochure Naître parents

Vous trouverez dans la brochure “Naître parents.
Nos conseils, vos droits.“ toutes les informations 
nécessaires pour bien préparer la naissance de votre
enfant : les démarches à accomplir, votre santé et
celle de bébé, la préparation à l’accouchement, les
adresses utiles… 
Demandez-la à votre conseiller mutualiste ou 
commandez-la gratuitement au 0800 10 9 8 7.

Vacances - Handicap

Des vacances un peu différentes
Vivez une expérience enrichissante en accompagnant un séjour Altéo pendant les vacances !

> Nous cherchons des volontaires pour accompagner des personnes handicapées.

> Il reste encore quelques places pour les vacanciers qui savent se déplacer sans aide.

Le domaine de Ter Duinen à Nieu-
port, de construction très mo-
derne, appartient à la Mutualité
chrétienne. Il a poussé au milieu des
polders à une dizaine de minutes de
la digue de mer. Les bâtiments s’arti-
culent autour de deux espaces inté-
rieurs carrés dont une cour abritée
du vent et un bassin d’eau
fleuri. Tout est prévu pour
une accessibilité maxi-
male des chambres, des
locaux d’animation, du
restaurant et de la café-
téria.
Les séjours sont organi-
sés en pension complète.
Les repas servis sont de grande
qualité. De plus, si cela est claire-
ment recommandé par un médecin,
un repas spécifique dans le cadre
d’un régime peut vous être préparé.

Le parc qui entoure les infrastruc-
tures est évidemment plat et les che-
mins sont bordés de bancs.

Hébergement :
Ter Duinen offre 144 lits pour vacan-
ciers. La plupart des chambres sont
doubles. Elles disposent toutes d’une

salle de bain privée avec une
douche, un lavabo et un

WC. Les chambres sont
pourvues de sonnettes
d’appel. Vous dispose-
rez également de la télé-
vision et du téléphone

(payant).

Programme :
Le centre dispose d’un petit train tou-
ristique qui permet des promenades
dans les environs et des allers et re-
tours sans fatigue jusqu’à la digue.

Outre les activités organisées par les
équipes de volontaires qui encadrent
le séjour, Ter Duinen propose aussi
des animations : spectacles, concerts…

Dates : du 4 au 11 juillet
Prix : 
• Membres MC : 495 EUR 
• Non-membres MC : 695 EUR 
• Supplément single :  + 120 EUR

Nous cherchons des
volontaires pour
accompagner des

personnes
handicapées.

SPORT – COURSE À PIED

Les 15 km de WSL 
et 20 km de Bruxelles
///
Le dimanche 11 mai auront lieu les
6 et 15 km de Woluwe-Saint-Lam-
bert, une des étapes du "Zatopek
Urban Tour", au départ du stade
Fallon.

Et le dimanche 18 mai, aura lieu la
35e édition des 20 km de Bruxelles, dont le départ et l’arrivée se situent
au niveau de l’esplanade du Cinquantenaire (Etterbeek).

La MC Saint-Michel, partenaire de ces deux événements, sera présente
avec un stand et surtout, une équipe de coureurs (une soixantaine 
aux 15 km de Woluwe-Saint-Lambert et plus de 120 aux 20 km de
Bruxelles) dont certains participent au programme "Je cours pour ma
forme" organisé par la MC Saint-Michel.

Heures de départ :
• 15 km de WSL (11 mai) : 10h30
• 20 km de Bruxelles (18 mai) : 10h

Rejoignez-nous à notre stand et venez soutenir nos équipes !

DU TEMPS À DONNER

Devenez bénévole à l’ONE !
> Vous disposez de temps libre  ?
> Vous aimez le contact, la petite enfance, la jeunesse  ?
> Vous voulez vous engager socialement  ?
> Vous voulez vous engager dans une équipe  ?
> Le tout dans un climat convivial et agréable  ?
Vous êtes disponible, accueillant, chaleureux, discret, patient, tolérant et
respectueux d'autrui… 
La consultation de l’ONE   de Schaerbeek, 
13 rue d’Anethan recherche des volontaires.
Pour toute info, contactez Madame Ndeze  au 02/216.90.57 
ou au 0499/57.29.59

Intéressé(e)  ? Complétez-ce talon et renvoyez-le à l’adresse  : 
Service Communication – Mutualité Saint-Michel – 111-115 bd Anspach –
1000 Bruxelles. Nous vous recontacterons.
Je souhaite devenir bénévole à la consultation ONE de Schaerbeek.
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Nom  :
Prénom : 
Rue :
Localité : 
Tél. : 

QUIZZ

Connaissez-vous
l’Europe ?
///
Dans la perspective des prochaines
élections européennes le dimanche
25 mai, Énéo vous propose dans
chaque numéro d’En Marche un petit
quizz de trois questions. Le but est de
vous amener à tester vos connais-
sances concernant l’Europe (du point de vue géographique, culturel et
politique). Les bonnes réponses sont indiquées en-dessous. Mais pour
plus d’infos et des explications complémentaires, n’hésitez pas à surfer
sur le site d’Énéo : 
www.eneo.be/bruxelles.html

1) Quel pays n’est pas voisin de la Bulgarie ? 
A. Grèce
B. Roumanie
C. Slovaquie 

2) Reiner Maria Rilke est un écrivain de langue allemande, où est-il né ? 
A. Prague
B. Budapest
C. Heidelberg

3) De quand date la signature de l’Acte unique ? 
A. 1986
B. 1992
C. 1979

Les réponses sont :  1) C - 2) A - 3) A Plus d’explications sur www.eneo.be/bruxelles.html©
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350 euros et un cadeau

A la MC Saint-Michel, vous recevez :
• une allocation de 350 euros par naissance ou adoption ;
• un bon de 10 euros sur un kit "Jeunes parents" chez Proximité santé.

Comment bénéficier de ces avantages ?
• L’allocation est payée sur présentation d’un extrait d’acte de naissance ou d’adoption.
• Ces avantages sont accordés aux parents pour autant que l’enfant soit membre de la

Mutualité Saint-Michel.



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket true
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends false
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams true
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize false
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (None)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 100
  /ColorImageMinResolutionPolicy /Warning
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 200
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.40
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 100
  /GrayImageMinResolutionPolicy /Warning
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 200
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.40
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 550
  /MonoImageMinResolutionPolicy /Warning
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1270
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /PDFX1a:2001
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError false
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox false
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (GWG_GenericCMYK)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Ghent PDF Workgroup - 2005 Specifications version3 \(x1a: 2001 compliant\))
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [1270 1270]
  /PageSize [14173.229 14173.229]
>> setpagedevice


